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ARTICLE 6 
(Art. L.131-1-2 du code de l’éducation) 

 

Avant le dernier alinéa de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

«  -la maîtrise des principales techniques physiques et sportives » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’éducation physique et sportive doit être incluse dans le socle commun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


